
Avis rectificatif - Commune de Moissac-Bellevue 

AVIS RECTIFICATIF 

Avis de concession national 

Concession multiservice des Services Publics d’Eau Potable et d’Assainissement Collectif 

Département de publication Var (83) 
Référence de l’annonce initiale MOISSAC-BELLEVUE_83_20260522W2_01 
Pouvoir adjudicateur / autorité concédante COMMUNE DE MOISSAC-BELLEVUE 
Adresse 15, le Cours - 83630 Moissac-Bellevue 
Courriel mairiemoissac83@orange.fr 

Objet de l’avis initial Concession multiservice des Services Publics d’Eau 
Potable et d’Assainissement Collectif 

Code CPV principal 65100000 - Distribution d’eau et services connexes 
 

I. Objet du présent avis rectificatif 

Le présent avis rectificatif a pour objet de corriger la date de fin de la concession mentionnée à la rubrique II.2.7 
de l’avis initial, ainsi qu’une erreur de renvoi de texte dans la description succincte. 

II. Rectification apportée 

Rubrique concernée Au lieu de Lire 

II.1.4) Description succincte 

La Erreur ! Utilisez l'onglet Accueil 
pour appliquer Collectivité au texte 
que vous souhaitez faire apparaître ici. 
dispose des compétences « eau 
potable » et 
« assainissement collectif » sur 
l’ensemble de son territoire. 
La présente consultation a pour objet 
la conclusion d’un contrat de 
concession pour la gestion de ses 
services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif sur le 
périmètre de la Erreur ! Utilisez l'onglet 
Accueil pour appliquer Collectivité au 
texte que vous souhaitez faire 
apparaître ici. 

La commune de Moissac Bellevue 
dispose des compétences « eau 
potable » et « assainissement collectif 
» sur l’ensemble de son territoire. 
La présente consultation a pour objet 
la conclusion d’un contrat de 
concession pour la gestion de ses 
services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif sur le 
périmètre de la commune de Moissac-
Bellevue 

II.2.7) Durée de la concession Fin : 31 décembre 2037 Fin : 31 décembre 2036 

Effet sur les autres mentions Sans objet Les autres mentions de l’avis initial 
demeurent inchangées. 

 

III. Maintien des autres stipulations 

Toutes les autres informations figurant dans l’avis de concession initial restent inchangées, sauf mention 
contraire résultant du présent avis rectificatif. 

IV. Date d’envoi du présent avis 

29 mai 2026  


